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CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE
remplaçant la retenue de garantie ( en application de l' article 100

du code des marchés publics )

A. Identification de la personne morale de droit public qui passe le marché, du titulaire et de la personne
qui apporte sa caution 

Ministère, collectivité territoriale ou établissement :
(Nom, Adresse, Direction, Sous-direction, Bureau, Télécopie, Téléphone, Mel)

Titulaire du marché (dénomination et adresse) :

Organisme apportant sa caution (dénomination et adresse) :

Objet du marché :

Numéro et date du marché :

Date (indicative) prévue pour la réception :

Montant garanti :

Le présent engagement correspond (1) :  à la garantie du marché de base ;
 à un complément de garantie au titre de l’avenant  n° .................

                                                          
(1) Cocher la case concernée
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B. Engagement NOTI-4

Je me porte caution personnelle et solidaire du titulaire du marché, dans la limite du montant garanti, pour le
versement des sommes dont il serait débiteur auprès de l’Administration au titre des travaux ou services à
exécuter ou des fournitures à livrer pendant le délai de garantie du marché.

Je m’engage à effectuer, sur ordre de l’Administration ou de l’établissement, sans pouvoir différer le
paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, jusqu’à concurrence de la somme garantie
ci-dessus, le versement des sommes dont le titulaire serait débiteur.

Je certifie être agréé par le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie ou par le Comité des
établissements de crédit mentionné à l'article L.612-1 du code monétaire et financier.

Le présent engagement de caution prend fin dans les conditions prévues à l’article 101 du Code des
marchés publics.

A , le
Signature du représentant de l’organisme apportant sa caution
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